
Payez votre com’ avec vos produits !

paiement libre
par compensation

pour les TPE, les associations 
et les créateurs d’entreprises

500€

150€

350€
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www.eriadilos.fr



La force du collectif ERIADILOS c’est de pouvoir vous proposer une 
expertise complète sur la palette 360° de la Communication. Chaque 
membre d’ERIADILOS est sélectionné pour son professionnalisme, son 
expérience et partage la même philosophie et les mêmes valeurs : 
solidarité, partage, proximité et réactivité.

C’est quoi la compensation ?

La compensation peut être perçue 
comme du troc. Dans une logique 
de solidarité et de partage, nous 
échangerons nos savoir-faire, nos 
compétences, nos produits et 
services. Concrètement, vous nous 
fournissez une partie de la somme 
due en l’équivalent de votre 
produit ou service.

ERIADILOS croit fortement en 
cette valeur ajoutée que la 
compensation peut représenter. 
Vous sauvegardez une partie de 
votre trésorerie et diminuez ainsi le 
coût de revient de nos prestations 
fournies. Ceci vous permet aussi de 
faire connaître votre offre et 
d’accéder à des clients potentiels. 
Et nous, nous y gagnons 
également car nous profitons de 
vos savoir-faire !

Quel montant puis-je régler 
par compensation ?

ERIADILOS s’est donné comme 
cap la proportion de 30% de la 
somme payable par compensa-
tion. Cependant, chaque cas est 
unique et nous le validerons 
ensemble, toujours dans cette 
logique de solidarité et de partage.

Je ne vends pas des produits 
mais des services ; puis-je 
quand même régler par 
compensation ?

Bien sûr ! Vos services et vos 
compétences ont la même valeur 
qu’un produit. Si vous êtes, par 
exemple, coach sportif, vous 
pouvez tout à fait régler la 
compensation en cours de 
coaching personnalisé. Si nous ne 
nous sentons pas l’âme sportive, 
nous ferons bénéficier de ces cours 
à une autre personne.

C’est ici aussi un moyen pour 
ERIADILOS d’agir de manière 
solidaire car nous pourrons offrir 
ces cours. Il s’agit d’un moyen 
supplémentaire pour vous de faire 
connaître votre offre.

Et si ce que je vends ne vous 
intéresse pas ?

La magie du collectif est là ! Et si 
aucun membre n’est intéressé par 
votre produit ou service, nous en 
ferons profiter une personne qui 
en aurait besoin. Si vous êtes 
maraîcher et que vous souhaitez 
nous payer en cagettes de 
tomates, vous pouvez ! Et s’il y en 
a trop, nous trouverons à coup 
sur une association qui en aura 
besoin.

Suis-je obligé.e de régler une 
partie par compensation ?

Bien sûr que non ! C’est tout 
l’intérêt du paiement libre.

nos réponses à toutes vos questions


